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Aéroport Lyon Saint Exupéry - 210 rue d’Allemagne - 69125 Lyon Saint Exupéry - Tél : 04 26 72 65 40 

Service national d’Ingénierie aéroportuaire 
« Construire ensemble, durablement » 

 

LYON, le 24/03/2022  

 

SNIA Centre et Est 
 

 

DREAL 

 

Guichet unique autorisations environnementales 

  
Nos réf. : B1070 – Dossier 2022.25.001 T114948 

Vos réf. : CourrieL du 03/01/2022 

Affaire suivie par : Oureda MAOUCHE 

snia-urba-lyon-bf@aviation-civile.gouv.fr 
Tél. : 04 26 72 65 43 - Fax : 04 26 72 65 69 

Objet : Autorisation Environnementale – Repowering du parc éolien du Lomont 
Projet des sociétés ERG et EDF renouvelable 

Textes de référence : 

 
1. Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de 

servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation. 

2. Arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne. 
 

Par courriel cité en référence, vous sollicitez l’avis sur une demande d'autorisation environnemen-
tale présentée par les sociétés SEPE de Montbéliard et SEPE de Lomont, pour l'implantation de 10 
éoliennes sur les communes de Dambelin, Valonne et Vyt-Les-Belvoir (25) dans les conditions dé-
crites dans le tableau ci-après. 
 
Le projet de repowering est constitué ainsi :  
 

 

 Latitude Longitude 
Altitude à la 

base (m) 
Hauteur hors 

sol (m) 
Altitude au som-

met (m) 

E1 47°21'33.690''N 6°37'58.550''E 823.6 175 998.6 

E2 47°21'29.590''N 6°38'12.620''E 823.9 175 998.9 

E3 47°21'21.060''N 6°38'20.640''E 815.5 180 995.5 

E4 47°21'16.030''N 6°38'38.480''E 815.3 180 995.3 

E5 47°21'14.180''N 6°38'54.170''E 811.6 180 991.6 

E6 47°21'13.020''N 6°39'11.730''E 797.2 180 977.2 

E7 47°21'13.150''N 6°39'29.320''E 766.5 180 946.5 

E8 47°21'11.390''N 6°39'44.870''E 760.5 180 940.5 

E9 47°21'7.930''N 6°39'59.020''E 753.1 180 933.1 

E10 47°21'6.400''N 6°40'14.350''E 756.8 180 936.8 
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Je vous informe que compte tenu de la rehausse des procédures qui interviendra en juillet 2022, ce projet 
n'est pas situé dans une zone grevée de servitudes aéronautiques et radioélectriques gérées par l'Aviation 
civile et n'aura pas d'incidence au regard des procédures de circulation aérienne 

 
En conséquence, je donne mon accord pour la réalisation de ce parc ainsi que pour son ex-
ploitation. 

 
 

 
          REMARQUES POUR LE PETITIONNAIRE à inclure dans l'arrêté : 
 

• les éoliennes devront être équipées d'un balisage diurne et nocturne réglementaire, 
en application de l'arrêté de référence en vigueur au moment de la réalisation du parc. 

 
• le guichet DGAC devra être informé de la date du levage des éoliennes dans un délai de 

3 semaines avant le début des travaux pour la publication du NOTAM (par mail à : snia-urba-lyon-
bf@aviation-civile.gouv.fr). 

 
Se soustraire à ces obligations de communication pourrait entraîner la responsabilité du demandeur 
en cas de collision d'un aéronef avec l'éolienne. 

 
Par ailleurs, 

 
• Dans le cas d'utilisation d'engins de levage, d'une hauteur supérieure à 80 mètres nécessaires à 
la réalisation des travaux, il sera impératif de prévoir un balisage diurne et nocturne réglemen-
taire (en application de l'arrêté du 7 décembre 2010 relatif à la réalisation du balisage des obs-
tacles à la navigation aérienne). 

 
• Les coordonnées géographiques, l'altitude du point d'implantation des éoliennes ainsi que la 
hauteur hors tout des ouvrages achevés devront être fournies au guichet DGAC (par mail) en 
temps utile. En retour, le guichet DGAC précisera au demandeur la procédure à suivre en cas de 
panne de balisage, en vue d'assurer l'information aéronautique des usagers aériens. 

 
 
 



   

Direction des Systèmes d'Observation

42, avenue Gaspard Coriolis

31000 Toulouse À l'attention de Cécile Camelin

Opale Energies Naturelles

17 Rue du Stade

25660 Fontain

Toulouse, le 26 novembre 2021Objet : Certificat Radeol

Nom du projet : Renouvellement des éoliennes du
Lomont

Affaire suivie par : DSO/CMR

Courriel : radeol@meteo.fr

Référence Météo-France : 2021-000454

Par déclaration en référence, vous avez saisi Météo-France concernant un projet d'installation de
parc éolien sur les communes de VALONNE (25), VYT LES BELVOIR (25).

Vous avez indiqué que ce projet relève du régime de l'autorisation unique environnementale (AUE)
des ICPE. Dès lors, son acceptabilité est soumise au respect des conditions prescrites par l'arrêté
ministériel modifié du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant
l'énergie éolienne.

Ce parc éolien se situerait à une distance de 26,38 km du radar le plus proche utilisé dans le
cadre des missions de sécurité météorologique des personnes et des biens, à savoir le radar
bande C de Montancy*.

Cette distance est supérieure à la distance minimale d'éloignement fixée par l'arrêté (20 km
pour un radar bande C).

Dès lors, aucune contrainte réglementaire spécifique ne pèse sur ce projet éolien au regard
des radars météorologiques, et l'avis de Météo-France n'est pas requis pour sa réalisation.

Ce certificat, joint à votre dossier de demande d'autorisation déposé en préfecture, permet de
justifier de cette position réglementaire.

* Les coordonnées géographiques des radars concernés, ainsi qu'un rappel sur la réglementation et les études d'impact,
vous sont accessibles à partir de l'url suivante : https://www.radeol.fr
Ce certificat n'est valable que pour les caractéristiques exactes du projet renseignées par le demandeur (cf. Annexe). En
cas de modification du projet, un nouveau certificat doit être demandé.
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www.meteofrance.fr @meteofrance
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 Annexe

Demandeur

Nom Camelin

Prénom Cécile

Société Opale Energies Naturelles

Email cecile.camelin@opale-en.eu

Adresse 17 Rue du Stade

Code postal 25660

Commune Fontain

Projet

Nom Renouvellement des éoliennes du Lomont

Localisation METROPOLE

Situation TERRE

ICPE AUE

Type EOLIENNES

Commune #1 VALONNE (25)

Commune #2 VYT LES BELVOIR (25)

Dossier

Référence 2021-000454

Date et heure 26/11/2021 10:18:00

Les coordonnées sont exprimées en degrés décimaux dans le système géodésique WGS84.

Eolienne/sommet Latitude Longitude

#1  47,359358074799°  6,6329292572604°

#2  47,358220002627°  6,636838542923°

#3  47,355853237196°  6,6398961571104°

#4  47,354453113354°  6,6440212248899°

#5  47,353938691401°  6,6483815883923°

#6  47,353615586337°  6,6532588994345°

#7  47,353652290128°  6,6581434817553°

#8  47,353164781221°  6,6624632650654°

#9  47,352203416898°  6,666395748411°

#10  47,351777461103°  6,6706532087647°
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